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Chers parents, 

 

C’est avec une énorme frustration que nous vous adressons le courrier officiel ci-dessous.   

Nous avons eu la confirmation durant la journée de ce vendredi qu’une enseignante maternelle de l’école 

était positive au Covid 19.  Cette institutrice polyvalente a travaillé durant cette semaine et jusqu’à hier 

(jeudi) dans différentes classes de notre école maternelle. 

Suite à l’analyse de la situation avec le service de médecine scolaire, nous sommes au grand regret de devoir 

vous annoncer que, selon les règles actuellement en place, nous sommes dans l’obligation de fermer les 6 

classes maternelles dans lesquelles cette enseignante a travaillé cette semaine, à savoir, les classes de : 

 

Mesdames Sylvie (M2), Véronique (M1-M2) , Marine (M2) , Claire (M2-M3), Chantal (M3) et Maude (M3). 

 

Nous imaginons à quel point cela peut susciter chez vous de l’inquiétude et des interrogations. Sachez que, 

comme nous le faisons depuis le début, nous mettons tout en œuvre pour gérer cette situation dans le 

respect de la législation en veillant à la sérénité de tous ! 

 

Les consignes à suivre concernant ces enfants sont édictées ci-dessous et ne s’appliquent bien qu’aux 

enfants des classes concernées. Si vous avez d’autres enfants qui sont dans d’autres classes ou dans d’autres 

écoles, ils peuvent continuer à fréquenter l’école normalement.  Ils ne devraient être eux-mêmes en 

quarantaine que si leur frère ou sœur présentait un test positif. 

 

La fermeture des 6 classes prend cours dès ce soir et va jusqu’au 27/9 inclus.   

Selon les consignes ci-dessous, et en fonction des résultats des tests de votre enfant, ils sont donc tous 

attendus à l’école le mardi 28 septembre. 

 

Nous vous conseillons vivement de rester attentifs aux informations que nous posterons sur le site de l’école 

durant les jours à venir et nous insistons vraiment pour être tenus au courant par mail des résultats des tests 

de votre enfant. 

 

En vous souhaitant de vivre le moins mal possible cette situation compliquée en famille et restant à votre 

disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions de croire, chers parents, en notre 

volonté de gérer au mieux cette nouvelle situation compliquée. 

 

       E. Wetz (direct.mat.stpierre@skynet.be) 

       P. Mazy (direct.prim.stpierre@skynet.be) 

N. b. Les repas chauds de la semaine prochaine ont été annulés pour les enfants concernés. 
 

Votre enfant a été en contact étroit à l’école avec une personne positive au Coronavirus le 16 septembre 2021  (dernier contact) 

 
 

- Votre enfant doit rester en quarantaine à la maison 10 jours à compter de la date du dernier contact à risque.  

- Votre enfant doit être testé deux fois par PCR, le rapidement possible, et 7 jours après le début de la quarantaine. Vous 

recevrez deux codes de test (combinaison de 16 chiffres et lettres) par SMS sur votre GSM qui vous permettront de 

prendre rendez-vous pour réaliser les tests dans un centre de prélèvement ou dans un laboratoire, ou via le portail 

www.MaSanté.be, sans passage chez le médecin généraliste. Lors de la prise de rendez-vous sur www.Masanté.be vous 

pouvez introduire le nom de votre médecin généraliste pour que celui-ci reçoive également le résultat. 
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Le site www.MaSanté.be vous permettra également de prendre connaissance des résultats des tests de votre enfant ainsi 

que d’obtenir un certificat de quarantaine individuel si nécessaire. 

- La quarantaine se poursuit même si le résultat du premier test est négatif. Il permettra de prendre des mesures pour 

les contacts de votre enfant et sa famille si nécessaire. Si le contact date de plus de trois jours, vous ne recevrez qu’un 

seul code, pour le second test (le premier ne doit plus être réalisé). Si le 2eme test réalisé le jour indiqué est négatif, votre 

enfant n’est plus en quarantaine. 

 

- Si votre enfant a présenté une infection récente au COVID-19, confirmé par test PCR (avec certificat de rétablissement), 

il ne doit pas réaliser de quarantaine, ni de tests. Néanmoins, il doit être testé s’il développe des symptômes.  

o Si le premier test ou le deuxième test est positif :  

 Votre enfant reste en isolement à domicile 10 jours à compter de la date du prélèvement (ou à partir du 

jour des premiers symptômes s’il en a développé). Il pourra retourner à l’école à partir du 11ème jour.  

 Informez l’école du résultat de test positif. 

 Informez votre médecin généraliste1. : Les contacts étroits et la famille de votre enfant devront se mettre 

en quarantaine et se faire tester.  

o Si le deuxième test, prélevé à partir du 7ème jour après le dernier contact à risque, est négatif : la quarantaine s’arrête 

le jour de la réception du résultat et est suivie d’une période de vigilance jusqu’à 14 jours après le dernier contact à 

risque. 

o En l’absence de test ou de résultat de test au 10ème jour : la quarantaine s’arrête après 10 jours et est suivie d’une 
période de vigilance de 4 jours.   

 

Période de vigilance : Correspond aux 14 jours qui suivent le dernier contact à risque.  

Si votre enfant n’est plus en quarantaine, il doit quand même respecter les mesures suivantes jusqu’à la fin de la période de 

vigilance :   

- Votre enfant peut retourner à l’école, aux activités extrascolaires, récréatives, … mais les contacts avec des personnes à 

risque de développer des formes plus sévères de la maladie (p.ex. les grands-parents de plus de 65 ans ou les personnes 

porteuses de maladies chroniques) doivent être évités.  

 

- Veillez au respect des mesures d’hygiène (lavage des mains plusieurs fois par jour à l’eau et au savon ; éternuer dans un 

mouchoir jetable, immédiatement jeté dans une poubelle fermée avec lavage des mains juste après ; ne pas partager les 

ustensiles pour manger et boire, ni les brosses à dents ou les essuies) et autant que possible de distanciation physique (se 

tenir à 1,5m des autres), éviter les contacts directs et les échanges d’objets. 

 

Surveillez chaque jour l’apparition éventuelle de symptôme tels que : fièvre, autres plaintes d’infection virale aigüe (toux, 

difficultés respiratoires, rhume, maux de gorge, fièvre, maux de tête, douleurs musculaires, douleur thoracique, perte 

d'odorat ou de goût, diarrhée aqueuse sans cause apparente) ou aggravation de symptômes respiratoires chroniques 

(asthme, toux chronique, allergie). En cas d’apparition d’un symptôme, même mineur, isolez-le à la maison (autant que 

possible), téléphonez à votre médecin  et faites faire un test à votre enfant2 pour déterminer s’il faut ou non une quarantaine 

des membres de la famille (et autres contacts proches). Informez l’école si le résultat du test est positif. 

Pour les élèves à partir de la 3ème maternelle (en obligation scolaire) et de primaire : l’absence de votre enfant à l’école est justifiée 

par ce courrier.   

L’école et le service PSE/centre PMS WBE sont à votre disposition pour toute question à ce sujet (numéro + disponibilités). 

 

                                                           
1 Si vous n’avez pas de médecin généraliste : en région bruxelloise, vous pouvez appeler le 1710 ou visiter le site www.famgb.be; en Wallonie, 

vous pouvez consulter le site de votre commune ou le www.1307.be 
2 A Bruxelles, un rendez-vous de test pour une personne symptomatique peut être pris sans prescription ou code de test sur 
https://brussels.testcovid.be/ en déclarant sur l’honneur que la personne présente des symptômes susceptibles d’être liés à la 
Covid-19. 
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